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Date de convocation : 11 octobre 2023 Date d’affichage : 11 octobre 2023

L’an deux mille vingt-trois et le dix-sept octobre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur FLAMAND Robert, Maire.
Présents : FLAMAND Robert. Maire, BOUCHARD Éric, CREPIAT Annie, GARDON François, VIRICEL Christelle 
Adjoints, CHALANDON Edith, PLOTON Laura, POYET Bruno, FRANCE Jean-Marie, CHALLET Thierry, VENET 
Marie-Louise, DEROSIER Philippe
Absents excusés : ROLLAND Yann, MARGOTAT Lydie, VERICEL Géraldine, 
Secrétaire de séance : GARDON François

DEL1/17-10-23 – Rapport sur le prix et la qualité du service 
public assainissement collectif 2022

Monsieur le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’assainissement collectif.

Ce rapport doit être établi dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice, 
puis être présenté à l’assemblée délibérante. En application de l’article D.2224-7 du 
CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par 
voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code 
de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des 
services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr).

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI 
du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le 
SISPEA dans ce même délai de 15 jours.

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, 
notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics 
de l'eau et de l'assainissement.

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal :
- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement collectif 2022.
- DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr.
- DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le 

SISPEA.

ADOPTÉE à l’unanimité des membres présents.
Expédition conforme au registre.

Le secrétaire de séance, Le Maire,
François GARDON Robert FLAMAND

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/



